
- Des collectivités et des chambres consulaires 
(04 octobre 2012 au 04 février 2013). 

- De l’autorité environnementale 
(19 décembre 2012). 

- Du Comité de Bassin Adour Garonne 
(10 décembre 2012). 

Avec la participation financière de :

Recueil des Avis 



RECUEIL DES AVIS

PROJET DE SAGE CIRON

VALIDE EN CLE LE 30 AOUT 2012 

Rappel des principales étapes de la phase d’élaboration du SAGE Ciron. 

Dates Etapes 

25 mai 2009 
Arrêté interpréfectoral de composition de la CLE et début 

de la phase d’élaboration 

14 décembre 2010 Validation de l’état des lieux / diagnostic 

13 décembre 2011 Validation des tendances et scénarios 

30 août 2012 Validation du projet de SAGE par la CLE 

04 octobre 2012 – 04 février 2013 Avis des collectivités, chambres consulaires 

10 décembre 2012 Avis du Comité de Bassin 

La consultation 

1- Rappel de la réglementation 

A r t i c l e  L 2 1 2- 6 d u C E  
La commission locale de l'eau soumet le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux à l'avis des 

conseils généraux, des conseils régionaux, des chambres consulaires, des communes, de leurs groupements 

compétents et, s'il existe, de l'établissement public territorial de bassin ainsi que du comité de bassin 

intéressés. Hormis celui du comité de bassin, ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un 

délai de quatre mois.  

Le projet de schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est soumis à enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code. A l'issue de l'enquête, 

le schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des observations, est approuvé par le représentant de 

l'Etat dans le département et son arrêté d'approbation est publié. Le schéma est tenu à la disposition du 

public. 

A r t i c l e  R 4 3 6- 4 3 d u C E 
Outre la préparation des plans de gestion, le comité de gestion des poissons migrateurs est chargé :  

6° De donner un avis sur le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin et sur 

les schémas d'aménagement et de gestion des eaux des groupements de sous-bassins ou des sous-bassins de 

sa circonscription. 

A r t i c l e  R 2 1 2- 3 8 
Lorsqu'il est saisi pour avis du projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux en application de 

l'article L. 212-6, le comité de bassin se prononce sur la compatibilité de ce schéma avec le schéma directeur 

d'aménagement des eaux et sur sa cohérence avec les schémas d'aménagement et de gestion des eaux déjà 

arrêtés ou en cours d'élaboration dans le groupement de sous-bassins concerné. 

A r t i c l e  R 2 1 2- 3 9 
Le projet de schéma, accompagné du rapport environnemental prévu par les articles L. 122-6 et R.122-20, est 

adressé pour avis au préfet du département ou au préfet responsable de la procédure d'élaboration ou de 

révision du schéma au moins trois mois avant l'ouverture de l'enquête publique.  

L'avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans un délai de trois mois. 

A r t i c l e  R 2 1 2- 4 0 d u C E 



L'enquête publique à laquelle est soumis le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux est régie 

par les dispositions des articles R. 123-6 à R. 123-23. Toutefois, lorsqu'elle doit se dérouler sur plus d'un 

département, elle est ouverte et organisée par le préfet responsable de la procédure d'élaboration ou de 

révision du schéma, par exception à l'article R. 123-7.  

Le dossier est composé :  

1- D'un rapport de présentation ;  

2-Du plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques, du 

règlement et des documents cartographiques correspondants ;  

3- Du rapport environnemental ;  

4- Des avis recueillis en application de l'article L. 212-6.  

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont transmis à la Commission Locale de 

l'Eau. 

2- Déroulement de la consultation 

La consultation s’est déroulée du 4 octobre 2012 au 04 février 2013 et concerne de façon 

réglementaire 87 collectivités et leurs groupements, chambres consulaires, Comité de Bassin, 

EPTB, COGEPOMI et Etat, auxquels la Commission Locale de l’Eau a souhaité en associer 4 

autres non prévues dans la réglementation. 

Sur les 13 avis reçus, 12 sont favorables au projet de SAGE Ciron et un est défavorable. 

Structure Avis favorable Avis réputé favorable Avis défavorable 

Comité de bassin 1 

Etat 2 

Collectivités territoriales 

(CG / Région) 
3 1 

Communes de Gironde  46 

Communes du Lot et 

Garonne 
 7 

Communes des Landes  5 

Groupements 

compétents 
2 8 

Chambres consulaires 1 7 1 

COGEPOMI  1 

EPTB  1 

PNRLG  1 

Autres consultations 3 1 

TOTAL 12 78 1 

Nombre de Dispositions Modifications Remarques 

Enjeu Gl - Faire vivre le SAGE 4 0 1 

Enjeu A – Maintien et restauration de la 

qualité de la ressource en eau 
10 1 

Enjeu B – Préservation et gestion des zones 

humides 
9 1 1 

Enjeu C – Optimisation du fonctionnement 

des cours d’eau 
11 1 0 

Enjeu D – Gestion quantitative de la 

ressource en eau 
5 1 1 

Enjeu E – Préservation du territoire et 5 0 0 



activités socio-économiques 

Total 44 3 4 

Collectivité ou Organisme Avis Pas d’avis Date 

Comité de Bassin Adour Garonne Favorable  10/12/2012

DREAL Aquitaine Favorable avec remarques  19/12/2012

DDTM de la Gironde Favorable  10/12/2012

Collectivités territoriales 

Conseil Régional d’aquitaine  Réputé favorable 

Conseil Général de la Gironde Favorable avec remarques  05/12/2012

Conseil Général du Lot-et-Garonne Favorable avec remarques  01/02/2012

Conseil Général des Landes Favorable  14/12/2012

Communes de Gironde 

(46) 
 Réputé favorable 

Communes du Lot-et-Garonne (7)  Réputé favorable 

Communes des Landes (5)  Réputé favorable 

Chambres consulaires 

Chambre d’Agriculture de la Gironde Favorable avec remarque  05/02/2013

Chambre d’Agriculture du Lot-et-

Garonne 
Défavorable  01/02/2013

Chambre d’Agriculture des Landes  Réputé favorable 

Chambres des Métiers de la Gironde  Réputé favorable 

Chambres des Métiers du Lot-et-

Garonne 
 Réputé favorable 

Chambres des Métiers des Landes  Réputé favorable 

Chambre d’Industrie de la Gironde  Réputé favorable 

Chambre d’Industrie du Lot-et-

Garonne 
 Réputé favorable 

Chambre d’Industrie des Landes  Réputé favorable 

Groupements compétents

CDC du Bazadais Favorable  05/12/2012

CDC de Villandraut  Réputé favorable 

CDC de Captieux Grignols  Réputé favorable 

CDC de Langon Favorable  10/12/2012

CDC de Podensac  Réputé favorable 

CDC du Pays Paroupian  Réputé favorable 

CDC de Roquefort  Réputé favorable 

CDC du Gabardan  Réputé favorable 

CDC du Pays d’Albret  Réputé favorable 

CDC des Coteaux et Landes de 

Gascogne 
 Réputé favorable 

COGEPOMI  Réputé favorable 

EPTB Garonne  Réputé favorable 

Parc Naturel Régional  Réputé favorable 

Autres consultations 

CLE SAGE « Leyre » Favorable  24/01/2013

CLE SAGE « Garonne » Favorable  11/12/2012

CLE SAGE « Midouze »  Réputé favorable 

CLE SAGE « Nappes Profondes » Favorable avec remarques  05/12/2012

































































SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT 

DU BASSIN VERSANT DU CIRON 

Secrétariat : Mairie de BERNOS BEAULAC 

1 le bourg ouest 

33430 BERNOS BEAULAC 

Tel : 05 56 25 67 44  /  Fax : 05 56 25 46 44 

Site internet : 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/sage/ciron 

ou 

http://bernos-beaulac.fr/z/site.php?act=0_5 


